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La prévention  de la maladie hémorragique du nouveau-né est essentielle dans la prise en 

charge précoce de tous les nouveau-nés.  

 

Elle est assurée par l’administration systématique de vitamine K1 per os. 

 

Il s’agit de vitamine K1 émulsion buvable présentée en ampoule de 2mg/0,2ml.  

 

Les recommandations officielles  préconisent une dose unique de 2 mg à la naissance chez le 

nouveau-né à terme normal.  

 

Toutefois, pour s’assurer d’une meilleure absorption, une deuxième prise de vitamine K1 de 

2mg est préconisée à J1.  

 

� La vitamine K1 est liposoluble ; elle est absorbée très rapidement par le tractus 

digestif. 

�  Elle doit être conservée à l’abri de la lumière.  

� Si l’allaitement maternel est exclusif, donner 2 mg 1 fois par semaine pendant les 

trois premiers mois. 
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